
1/1

APRÈS ART. 7 BIS N° 235

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 septembre 2017 

SÉCURITÉ INTÉRIEURE ET LUTTE CONTRE LE TERRORISME - (N° 164) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 235

présenté par
M. Ciotti, M. Larrivé, M. Marleix, M. Abad, M. Brun, M. Pierre-Henri Dumont, M. Masson, 

M. Bazin, M. Grelier, M. Verchère, M. Brochand, M. Straumann, M. Cinieri, Mme Duby-Muller, 
Mme Poletti, M. Ramadier, M. Saddier, M. Dive, M. Quentin, M. Menuel, Mme Trastour-Isnart, 

M. Pauget, M. Schellenberger, Mme Valentin, M. Marlin, Mme Bazin-Malgras, M. Dassault, 
M. Parigi, M. Vialay et M. Emmanuel Maquet

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7 BIS, insérer l'article suivant:

Le représentant de l’État dans le département suspend l’autorisation d’acquisition et de détention de 
matériels de guerre, armes et munitions, délivrée à toute personne faisant l’objet de recherches pour 
prévenir des menaces graves pour la sécurité publique ou la sûreté de l’État.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de permettre au représentant de l’État dans le département de 
suspendre l’autorisation d’acquisition et de détention de matériels de guerre, armes et munitions 
délivré de toute personne faisant l’objet de recherches pour prévenir des menaces graves pour la 
sécurité publique ou la sûreté de l’État.

Il est en effet inacceptable que des individus fichés S puissent légalement posséder des armes.


